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Catalogue des tarifs pour la location 

de salles et de matériels - 2023 
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LOCATION DES SALLES (hors services annexes) 
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Une majoration des tarifs de +15% sera appliquée sur les tarifs de location en période de chauffe. 

 

 

 



 

Service relation Citoyens – Vie associative   
 

LOCATION DE MATERIEL AUX ASSOCIATIONS ET COLLECTIVITES DE LA PRESQU’ ÎLE 
La location de matériel est consentie uniquement aux associations bauloises qui œuvrent dans le cadre d’une manifestation d’intérêt général et à 
titre de solidarité aux communes de la communauté d’agglomération. 

Le matériel est accordé en fonction des disponibilités. La location est décomptée par jours entiers auxquels il convient d’ajouter les frais de mise en 
place (transports, heures d’intervention) 
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Toutes pièces manquantes, détériorées ou en réparation seront facturées à l'utilisateur. 
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INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES  

 
Les montants sont affichés TTC. Dans le cadre du plan de sobriété énergétique, un forfait additionnel sera appliqué désormais pour toutes les 
locations de salles par le service Relation Citoyens. Le tarif association concerne les associations qui sont créées depuis plus d'un an. Pour les 
associations de moins d'un an, le tarif B est appliqué. Les tarifs de location de salles s'entendent avec le matériel existant hors services annexes.  

 

Les prestations annexes facturées en plus de la location : 

 

• branchements électriques complémentaires (forfait de 250 €) 
• barnums, tables chaises podium (coût unitaire/jour de location) 
• les prestations liées à la sécurité, le cas échéant (SSIAP) 

 

(*) Le particulier Baulois devra fournir un justificatif de domicile et sera le seul responsable de la location.   

 

Les manifestations à caractère commercial : pour toute manifestation liée à une démarche commerciale (forum, salon, exposants, concert etc…) 
ou professionnelle (même informative en direction d'un public bien ciblé), le tarif C sera appliqué quel que soit le type d'organisateur (particulier, 
association, entreprise).             

Le principe général est la non-gratuité pour toute occupation et utilisation du domaine public. Néanmoins, selon l'article L2144-3 du 
CGCT, la gratuité peut être accordée aux :              

Associations Bauloises d'intérêt général.  

Il est proposé d'accorder aux associations Bauloises, utilisant les salles municipales de La Baule, le droit à 4 gratuités par an pour les réunions 
statutaires.  La durée d'une réunion statutaire est fixée de façon forfaitaire pour une durée de 3 heures, avec une extension d'1h30 lorsqu'elle s'achève 
avec un pot de l'amitié.  

Toute extension du créneau, en raison notamment de manifestations festives, fera l'objet d'une facturation.      
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Toutes les associations bauloises dont les bénéfices sont intégralement reversés à une œuvre labellisée d'intérêt général au niveau national 
bénéficiera d'un tarif spécial forfaitaire à la journée 200 €/salle utilisée (Dans le cas de lotos caritatifs, seule une amplitude horaire de 7 h sera accordée 
pour ce tarif spécial - incluant montage et démontage. 

Les associations qui disposent de locaux mis à disposition par convention sont redevables du coût horaire de mise à disposition de locaux situés 
dans un autre équipement municipal.             

Sécurité : les organisateurs sont informés qu'ils doivent garantir et assurer la sécurité des manifestations conformément à la règlementation en 
vigueur ou aux consignes particulières mises en place au niveau national ou départemental.       
 

Réunions politiques :  les partis politiques ont le statut d'association régie par la loi de 1901. Le pluralisme et la mise en concurrence des différentes 
formations politiques sont un des fondements de la démocratie et de la liberté d'opinion, à ce titre, ils bénéficient tous d'un traitement équitable en 
matière de location de salles, selon les modalités suivantes : 

Dans l'année pré-électorale pour le soutien d’un candidat 

• Gratuité des salles et matériels municipaux déjà présent dans les salles 
Afin de garantir l’équité de traitement pour tous les partis politiques : fixation au maximum de 3 passages dans les 6 quartiers de la commune. 

• Universités d'été/séminaires/réunions publiques... hors période pré-électorale :  pas de gratuité, l'organisation de ce type de manifestation est 
soumise à redevance (tarif A) 

• Réunions associatives : Principe de 4 gratuités par an pour les réunions statutaires uniquement d'une durée de 4h30 mn maximum 

La gratuité de la salle suppose la gratuité des matériels en fonction des stocks disponibles et des possibilités des services municipaux.  
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Pour toutes vos demandes de prêt de matériel ou pour la réservation de salles, 

Vous pouvez nous contacter à l’adresse suivante : 

salle-materiel@mairie-labaule.fr 

 

mailto:salle-materiel@mairie-labaule.fr

